
Infos AAPPMA 
• Créée en 2021 suite à la fusion des AAPPMA  
   de Lapalisse et de Châtel-Montagne 
• 9 km sur la Besbre en 2e catégorie 
• 22 km sur la Besbre en 1ère catégorie 
• 3 km sur le Barbenan en 1ère catégorie 
• 3,5 km sur l’Andan en 1ère catégorie 
• 3 plans d’eau (Bassin Maurice, 

sablières de Saint-Prix) 
 
Principaux poissons 
 
 
 
Truite fario        Poissons blancs 

 

 

Poissons carnassiers 

 
Techniques de pêche à privilégier 
• Pêche au toc 
• Pêche à la mouche 
• Pêche au lancer léger, au coup 
 
Règlementation AAPPMA 
• Règlementation  

de 1ère et 2e catégorie 
• Réserves de pêche :  

- sur la Besbre, de sa confluence  
  avec le Barbenan à la gravière, 
- sur la Besbre, à l’intérieur de la propriété  
  clôturée par EDF à Châtel-Montagne, 
- sur le Barbenan, du pont de Berlande 
  à sa confluence avec la Besbre 

• Andan : Parcours no-kill truite 
sur tout le linéaire 
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Contact AAPPMA 
Roland SALMIN : 06.88.11.70.22 
b.diot-salmin@orange.fr 
 
Points info  
OT du Pays de Lapalisse 
9 place Charles Bécaud 
03120 Lapalisse 
04.70.99.08.39 
contact@lapalissetourisme.com 
 
Bureau d’informations touristiques 
Rue Roger Dégoulange 
03250 Le-Mayet-de-Montagne 
04.70.59.38.40 
montagne-bourbonnaise@vichydestinations.fr


